
Exercice 2002 - Budget Principal - Affectation des résultats
de l’exercice 2001

M. LE MAIRE, Rapporteur : La Ville de Besançon applique la nouvelle instruction budgétaire et

comptable M14 depuis le 1
er

janvier 1996.

Cette instruction stipule notamment que :

- le résultat de la section d’investissement de l’exercice écoulé ne constitue qu’un solde d’exécution

du budget et fait l’objet d’un report pur et simple au budget d’investissement de l’exercice suivant. Si un

autofinancement complémentaire de la section d’investissement a été prévu au budget précédent, c’est à

l’occasion de l’affectation du résultat d’exploitation dudit exercice que se matérialisera l’inscription

budgétaire et comptable réelle de celui-ci,

- les résultats de fonctionnement de l’exercice écoulé sont affectés par l’assemblée délibérante

après le vote du Compte Administratif dudit exercice.

Tels que calculés dans le tableau ci-annexé, les résultats de l’exercice 2001 du Budget Principal

sont les suivants :

* Section d’investissement

Réalisations 2001 :

- Dépenses réalisées - 696 867 314,46 F (- 106 236 737,23 €)

- Recettes réalisées + 542 739 350,31 F (+ 82 740 080,57 €)

- 154 127 964,15 F (- 23 496 656,66 €)
(1)

Restes à réaliser 2001 :

- Dépenses à reporter - 104 419 357,00 F (- 15 918 641,78 €)

- Recettes à reporter + 90 959 299,00 F (+ 13 866 659,08 €)

- 13 460 058,00 F (- 2 051 982,70 €)
(2)

Besoin d’autofinancement global - 167 588 022,15 F (- 25 548 639,36 €)
(total (1) + (2))

Le programme d’investissement 2001 fait apparaître au 31/12/2001 un besoin d’autofinancement

de 167 588 022,15 F (25 548 639,36 €).

* Section de fonctionnement

- Résultat de fonctionnement de l’exercice 2001 :

- Dépenses réalisées - 876 046 891,54 F (- 133 552 487,67 €)

- Recettes réalisées + 1 082 215 115,95 F (+ 164 982 630,87 €)

Excédent de fonctionnement + 206 168 224,41 F (+ 31 430 143,20 €)
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Il convient de rappeler que les résultats estimés de l’exercice 2001 ont été repris dans leur

intégralité au Budget Primitif 2002 voté le 14 mars.

Les résultats définitivement arrêtés étant de même montant que les résultats estimés, le Conseil

Municipal est invité à confirmer l’affectation reprise au Budget Primitif 2002, à savoir :

- 25 548 639,36 € (167 588 022,15 F) à la couverture du besoin d’autofinancement du programme

d’investissement 2001.

Cette opération s’est traduite par une ouverture de crédits en recettes de 25 548 639,36 €

(167 588 022,15 F) au chapitre 911/1068.20200 et une réduction d’égal montant de l’excédent de

fonctionnement.

- 5 881 503,84 € (38 580 202,26 F) en report à nouveau sur le chapitre 002 en recettes de

fonctionnement.
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